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Lieu de dispensation  
Centre d’hébergement 

et soins de longue 
durée 

Centre de réadaptation ou centre hospitalier de soins 

généraux et spécialisés 
 

Secteur d’activité  CHSLD Réadaptation Toxicomanie  

 
Les actes ci-après sont réservés au médecin rémunéré ​à l’acte​ ou selon le mode de rémunération ​mixte​. 

Élément de contexte 

Mixte (Ann.XXIII)- Services auprès 
des patients admis en soins de 

longue durée 
 ✓   Section D-1 

Mixte (Ann.XXIII)- Réadaptation   ✓   

 

Majorations à la rémunération des services dispensés en horaires défavorables 

Lundi au jeudi entre 20h00 et 
24h00  13% 

Indiquer l'heure  
de début du service 

Vendredi entre 20h00 et 24h00  23% 

Samedi, dimanche et férié entre 
8h00 et 24h00  23% 

 

Suppléments pour déplacement d’urgence 

de 7h à 16h ​!  15623 15633 15633 indiquer l’heure du déplacement  

de 16h à 24h ​!  15624 15634 15634  

de 0h à 7h ​!  15625 15635 15635  

 

Légende 

!​ Visites pouvant être facturées durant une garde en disponibilité  
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Lieu de dispensation  
Centre d’hébergement 

et soins de longue 
durée 

Centre de réadaptation ou centre hospitalier de soins 

généraux et spécialisés 
 

Secteur d’activité  CHSLD Réadaptation Toxicomanie  

 

Visites 

Prise en charge   15626 15626 date d’admission CR et toxico  

Transfert   15629 15629 date d’admission CR et toxico  

Suivi courant  15616 15627 15627 date d’admission CR et toxico  

Suivi exigeant un examen  15617 15628 15628 date d’admission CR et toxico  

Évaluation / Opinion  15619 15630 15630 
date d’admission CR et toxico et 
référent 

Évaluation médicale globale  15615    

Rédaction du formulaire NIM  15618    

Échange interdisciplinaire 

avec professionnel ou famille I 15620 15631 15631 
indiquer la durée en minutes 
Individuel ou collective 

Ensemble des patients  15621 15632 15632 Indiquer la durée en minutes 

Réponse téléphonique  15622   
Indiquer l’heure de l’appel 
Facturable la semaine, de 8h à 18h 

Intervention clinique   08858 08588 08858 de 25 à 30 minutes 

Intervention clinique  08860 08860 08860 15 minutes supplémentaires 

Psychiatrique complet  08811 08811 08811  

Psychiatrique majeur  08812 08812 08812  

*formulaire NIM = niveau d’intervention médicale 
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Lieu de dispensation  
Centre d’hébergement 

et soins de longue 
durée 

Centre de réadaptation ou centre hospitalier de soins 

généraux et spécialisés 
 

Secteur d’activité  CHSLD Réadaptation Toxicomanie  

 

EP38 - Garde en disponibilité (annexe 1) 

Forfait réduit (semaine)  19061 19061 19061 

Indiquez l’heure de début et et 
l’heure de fin de la garde 

Forfait réduit (WE et férié)  09727 09727 09727 

Forfait régulier (semaine)  19060 19060 19060 

Forfait régulier (WE et férié)  09857 09857 09857 

Forfait majoré (semaine)  19059 19059 19059 

Forfait majoré (WE et férié)  09856 09856 09856 

 

MANUEL DES MÉDECINS OMNIPRATICIENS 
 
ONGLET A – PRÉAMBULE GÉNÉRAL 
 
2. Règles particulières de rémunération 
2.2.6 E Visites, évaluations et échanges 
2.2.6 F Visites, évaluations et échanges 
Cliquer ici pour la référence​           
 
2.2.6 B Intervention clinique 
Cliquer ici pour la référence   
2.2.4 Examen psychiatrique 
Cliquer ici pour la référence  

 

ONGLET B – CONSULTATION, EXAMEN ET VISITE 
Cliquer ici pour la référence  
 
 
BROCHURE N​o​ 1 
 
ONGLET 4 -  ENTENTES PARTICULIÈRES 
        
38 – GARDE EN DISPONIBILITÉS 
Cliquer ici pour la référence ​    ​      
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http://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/manuels/syra/medecins-omnipraticiens/100-facturation-omnipraticiens/manuel-omnipraticiens-remuneration-acte-RFP.pdf#page=45
http://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/manuels/syra/medecins-omnipraticiens/100-facturation-omnipraticiens/manuel-omnipraticiens-remuneration-acte-RFP.pdf#page=33
http://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/manuels/syra/medecins-omnipraticiens/100-facturation-omnipraticiens/manuel-omnipraticiens-remuneration-acte-RFP.pdf#page=20
http://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/manuels/syra/medecins-omnipraticiens/100-facturation-omnipraticiens/manuel-omnipraticiens-remuneration-acte-RFP.pdf#page=85
http://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/manuels/syra/medecins-omnipraticiens/104-brochure-1-omnipraticiens/Omnipraticiens_Brochure_no1-RFP.pdf#page=840
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Mentions légales 
 
© GROUPE CONSEIL MULTI D INC., 2018 – Tous droits réservés 
 
GUIDE DE FACTURATION: droits d'auteur enregistrés auprès de l'Office de la Propriété Intellectuelle du Canada (Certificat                
d’enregistrement no. 1148348) en vertu de la Loi sur le droit d'auteur, L.R.C. (1985), ch. C-42. 
 
Toute reproduction ou transmission, sous quelque forme ou par quelque moyen que ce soit, de tout ou partie de la présente                     
publication est strictement interdite, à moins d’en avoir préalablement obtenu l’autorisation écrite de GROUPE CONSEIL MULTI D                 
INC. 
 
 
Clause de non-responsabilité 
 
GROUPE CONSEIL MULTI D INC. a pris des moyens raisonnables pour s'efforcer de mettre à votre disposition des informations                   
exactes, à jour, complètes et exemptes d’erreurs, le tout au meilleur de ses connaissances. 
Certaines des informations contenues au Guide de facturation ont été compilées sur la base de source législatives et réglementaires.                   
En cas de divergence entre les renseignements contenus dans ce Guide de facturation et les dispositions législatives et                  
réglementaires applicables, ces dernières ont préséance.  
 
Les renseignements contenus au Guide de facturation vous sont fournis à titre informatif uniquement et ne sauraient constituer un                   
avis juridique ou être le fondement unique d’une décision d'affaires. 
 
Toutes les informations présentées dans ce Guide de facturation, de même que tout lien vers des sources externes et leur contenu,                     
sont livrés en l'état, sans garanties ni engagement, expresses ou implicites, que ces informations sont à tout moment actualisées,                   
précises, fiables, correctes, exhaustives, complètes ou adaptées à une fin particulière. 
 
GROUPE CONSEIL MULTI D INC. décline donc toute responsabilité à cet égard, ainsi que toute responsabilité pour d'éventuels                  
dommages, directs ou indirects, découlant des informations données ou employées comme références, ou pouvant survenir comme                
suite à leur utilisation. 
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